
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société ALLIANCES DARNA, par abréviation ALDARNA (la « Société »), 
société anonyme au capital de 857.000.000,00 de dirhams et dont le siège social est à Marrakech, Zone 
d’Aménagement Touristique Agdal, résidence Al Qantara, immatriculée au Registre de Commerce de Marrakech 
sous le n°35.623, sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra au siège social de la société 
ALLIANCES DEVELOPPEMENT IMMOBILIER sis à Casablanca, 16, rue Ali Abderrazak, le :

JEUDI 21 JUIN 2012 à 15 HEURES

En vue de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

!  Lecture des rapports du Conseil d’administration et des 
Commissaires aux comptes ;

!  Approbation des comptes de l’exercice clos au 31 
décembre 2011 ;

! Affectation du résultat ; 

!  Approbation du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur les conventions visées à l’article 56 de la loi 
!"#$%&'()*+,-(.&*/0&.12,3+3.&*41456(.&+())(&7/(&618,93(&

et complétée par la loi 20/05;

! Quitus aux administrateurs et aux Commissaires aux 
comptes ;

! Questions diverses ;

! Pouvoirs en vue de formalités légales.

Les actionnaires réunissant les conditions exigées par la loi 17-
95 du 30 août 1996 relative aux sociétés anonymes telle que 
618,93(&(+&*6(483(&:*'&)(&;*<,'&4=>!?>@?!@&8/&!"&A1/6*8*&

I 1429, portant promulgation de la loi 20-05, disposent d’un 
délai de dix (10) jours à compter de la publication du présent 
avis pour demander l’inscription de projet de résolutions 
à l’ordre du jour de l’assemblée. Leurs demandes doivent 
parvenir au siège social de la Société en recommandé avec 
accusé de réception.

Les documents requis par la loi sont mis à la disposition des 
actionnaires au siège social de la Société. 

Le projet des résolutions qui seront soumises à cette assemblée tel qu’il est arrêté par le Conseil d’Administration se 
présente comme suit :

PREMIÈRE RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des 
rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux 
comptes sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 
2011, approuve expressément les états de synthèse tels qu’ils 
lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes ou résumées dans ces rapports, se soldant par 
/4&B34392(&4(+&216:+*B)(&8(&303.592.736,92 dirhams.

DEUXIÈME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale, sur proposit ion du Consei l 
d’administration, décide d’affecter le résultat ci-dessus 
*::'1/-3C&.1,+&)(&B34392(&4(+&216:+*B)(&8(&303.592.736,92 
dirhams, comme suit :

Résultat net de l’exercice  303.592.736,92 DH

À la réserve légale 5%  15.179.636,85 DH

Résultat net distribuable de l’exercice  288.413.100,07 DH

Auquel s’ajoute le report à nouveau 105.825.621,26 DH
antérieur créditeur

D1,+&/4&B34392(&8,.+',B/*B)(&& 394.238.721,33 DH

Dividende aux actionnaires  349.998.800,00 DH
(soit 40,84 DH par action)

Solde au compte report à nouveau  44.239.921,33 DH 

Ce dividende sera mis en paiement à compter du 14 septembre 
2012 selon les modalités prévues par la réglementation en 
vigueur.

TROISIÈME RÉSOLUTION 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture 
du rapport spécial des Commissaires aux comptes, sur les 
conventions relevant de l’article 56 de la loi du 30 août 1996 
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les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont 
mentionnées.

QUATRIÈME RÉSOLUTION 

Par suite de l’adoption des résolutions précédentes, 
l’Assemblée Générale confère aux administrateurs quitus 
8394,+,FC&(+&.*4.&'3.('-(C&8(&)(/'&G(.+,14&:(48*4+&)H(0('2,2(&

dont les comptes ont été ci-dessus approuvés et aux 
Commissaires aux comptes pour leur mandat durant ledit 
exercice.

CINQUIÈME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un 
original, d’une expédition, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal pour accomplir les formalités prescrites 
par la loi.

Pour le Conseil d’Administration

AVIS DE RÉUNION VALANT AVIS DE 

CONVOCATION DES ACTIONNAIRES

EN ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ORDINAIRE ANNUELLE


